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Aujourd’hui, à l’échelon national, près des deux tiers des terrains du Conservatoire 
du littoral sont chassables, soit environ 110 000 hectares.
 
Sur  son domaine, le Conservatoire privilégie une pratique de chasse intégrée aux 
enjeux des sites, en étroite relation avec les collectivités et les acteurs de terrain que 
sont notamment les sociétés communales de chasse, principales bénéfi ciaires du 
droit de chasser. 

Les actions de chase sont encadrées sur les sites, en fonction des enjeux locaux et 
des orientations de gestion. Le Conservatoire du littoral est ainsi amené à prendre 
des mesures de protection pour la pérennité du patrimoine naturel et la sécurité des 
personnes - éventuellement plus restrictives que le droit commun - en privilégiant 
l’approche contractuelle et la concertation avec les partenaires cynégétiques.

Ainsi, des accords cadre et des conventions de partenariat ont déjà été signés 
dans plusieurs départements de France : Pas-de-Calais, Côtes d’Armor, Finistère, 
Morbihan, Charente-Maritime, Bouches-du-Rhône et dans la région Languedoc-
Roussillon. 

La première convention cadre de partenariat entre le Conservatoire du littoral et 
la Fédération nationale de chasseurs consacre cette volonté de concertation et de 
travail à tous les niveaux, nationaux et locaux.

Les travaux porteront sur les thèmes suivants :
- Préservation de la biodiversité (réseau de réserves de chasse fonctionnelles, 
suivis et études sur la faune sauvage et ses habitats, …) ;

- Pratiques cynégétiques et prévention des dégâts de gibier (diagnostics 
cynégétiques locaux, pratiques de chasse durables, coordination des politiques de 
prévention des dégâts aux cultures, …) ;

- Communication et sensibilisation à l’environnement (connaissance des 
missions et enjeux des partenaires, valorisation et retours d’expérience, ...).

Le partenariat national ainsi mis en place au travers de cette convention permet 
d’optimiser l’intégration et l’organisation de la chasse (pratique et gestion sur les 
sites du Conservatoire du littoral) mais également de renforcer les projets et actions 
de préservation et de valorisation des milieux naturels sur les mêmes sites.

01     UN PARTENARIAT POUR  UNE CHASSE               
POPULAIRE, DURABLE, INTEGRÉE AUX TERRITOIRES 
LITTORAUX           



En Languedoc-Roussillon, un partenariat renouvelé et amplifi é

En Languedoc-Roussillon, le Conservatoire du littoral protège d’ores et déjà près de 13 000 
hectares et contribue, notamment par sa mission en faveur d’un aménagement équilibré du 
territoire, à la constitution et au bon fonctionnement de zones protégées nécessaires à la 
conservation des habitats naturels et de la faune sauvage. 
Il participe en lien avec la Fédération Régionale des Chasseurs à l’identifi cation et à la mise 
en place, par les fédérations départementales, d’un réseau de réserves de chasse et de faune 
sauvage cohérent et fonctionnel, en y intégrant localement tout ou partie de son domaine.

Aujourd’hui, près de 9 000ha appartenant au Conservatoire du littoral – soit près de 70% du 
domaine en région - sont accessibles à la chasse au travers d’une pratique populaire, gratuite 
et intégrée aux territoires. 
Les acteurs cynégétiques -les associations communales de chasse-  s’engagent via les 
conventions d’usage pour une chasse durable, compatible avec les objectifs de préservation 
des équilibres écologiques et d’accueil du public poursuivis par le Conservatoire. 
Ils participent en outre à la bonne gestion des sites : 
- prévention des dégâts de gibier par une gestion adaptée des populations (régulation 
prioritairement par la chasse), 
- entretien des milieux naturels en lien avec les gestionnaires des sites (opérations  de 
nettoyage, travaux,...)
- conservation de l’intégrité du domaine du Conservatoire par défense contre toute 
usurpation du droit de chasse (gardiennage et police de la chasse).

En Languedoc–Roussillon, des liens de coopération entre le Conservatoire du littoral et la 
Fédération Régionale des Chasseurs sont établis depuis 2009 à travers une convention 
de partenariat entre la délégation de rivages du Conservatoire, la Fédération Régionale et 
l’ONCFS.

Cette convention 2009-2014 s’achève avec un bilan très positif qui donne toute satisfaction 
pour les parties : 
- amélioration de la connaissance des missions et des enjeux de chacun des partenaires 
et facilitation des relations entre le Conservatoire du littoral, les gestionnaires, les fédérations 
des chasseurs et les associations communales
- signature d’une dizaine de conventions d’usage cynégétique sur près de 5 440ha, 
- création concertée de 2 réserves de chasse et de faune sauvage (Etang de Vic et Prés du 
Baugé, 175 ha) et modalités de régulation par la chasse des populations de gibier susceptibles 
de causer des dégâts, en premier lieu le sanglier, clairement affi rmées.

Fort de cette expérience, le Conservatoire du littoral et la Fédération Régionale, en lien avec 
les fédérations départementales, ont décidé de reconduire et d’amplifi er ce partenariat en 
l’inscrivant dans le cadre de la convention nationale.

02     UNE DÉCLINAISON RÉGIONALE        



03     LA FÉDÉRATION NATIONALE 
           DES CHASSEURS

La Fédération Nationale des Chasseurs ,association loi 1901, assure la représentation des 
fédérations départementales, interdépartementales et régionales des chasseurs à l’échelon 
national (selon l’article L.421-14 du code de l’environnement).  

La Fédération Nationale des Chasseurs gère le Fonds cynégétique national assurant 
notamment la prévention et l’indemnisation des dégâts de grand gibier par les fédérations 
départementales et interdépartementales des chasseurs. 
Elle élabore une charte de la chasse en France pour exposer les principes d’un développement 
durable de la chasse et sa contribution à la conservation de la biodiversité. Ce document 
établit un code de comportement du chasseur et des bonnes pratiques cynégétiques que 
chaque fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs et ses adhérents 
doivent mettre en œuvre. Elle peut être consultée par le ministre chargé de la chasse sur 
la mise en valeur du patrimoine cynégétique, la protection de la faune sauvage et de ses 
habitats et les conditions de l’exercice de la chasse.

Selon l’article L420-1 du Code de l’Environnement, la gestion durable du patrimoine 
faunistique et de ses habitats est d’intérêt général. La pratique de la chasse, activité à 
caractère environnemental, culturel, social et économique, participe à cette gestion et 
contribue à l’équilibre entre le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un 
véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique. 
Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles renouvelables s’impose 
aux activités d’usage et d’exploitation de ces ressources. Par leurs actions de gestion et de 
régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs réalisations en faveur 
des biotopes, les chasseurs contribuent à la gestion équilibrée des écosystèmes. 

La FNC défend le développement d’une chasse durable répondant à trois grands principes :  
- maintien de la faune sauvage et de ses habitats ; 
- pratique d’une chasse accessible et populaire ;
-  acceptation de la chasse par la société. La FNC cherche notamment à optimiser l’intégration 
et l’organisation de la chasse durable (pratique et gestion) ainsi que les projets et actions 
de préservation des milieux naturels sur les espaces naturels et sites du Conservatoire du 
littoral.

                                      

                       
                               
Contact :



03     LA FÉDÉRATION NATIONALE 
           DES CHASSEURS

La Fédération Régionale des Chasseurs du Languedoc-Roussillon assure la 
représentation des fédérations départementales et interdépartementales des 
chasseurs de la région administrative. 

Elle organise la coopération entre les fédérations départementales et 
interdépartementales des chasseurs et assure la coordination de leurs activités 
en liaison avec la Fédération nationale des chasseurs, notamment pour la gestion 
des dégâts de grand gibier. Elle mène, en concertation avec les fédérations 
départementales, des actions d’information et d’éducation au développement 
durable, des actions en matière de connaissance et de préservation de la faune 
sauvage et de ses habitats, ainsi qu’en matière de gestion de la biodiversité (article 
L. 414-8 du Code de l’Environnement).

Des liens de coopération sont établis depuis plusieurs années avec la délégation de 
Rivages Languedoc-Roussillon du Conservatoire du littoral. Des actions concertées 
sont mises en place dans de nombreux domaines : plans de gestion, actions de 
gestion conservatoire des habitats et de la faune sauvage, conventions de gestion 
cynégétique, aménagement de la pratique de la chasse, constitution de réserves de 
chasse, etc.

La Fédération Régionale des Chasseurs du Languedoc-Roussillon est agréée au titre 
de la protection de la nature (article L 141-1 du Code de l’Environnement). A titre 
d’exemple, elle anime ou co-anime les sites du réseau écologique européen de 
l’étang de Capestang et du Minervois. La Fédération Régionale des Chasseurs du 
Languedoc-Roussillon participe également à différents programmes de conservation 
comme celui de l’outarde canepetière, avec la Fondation pour la Conservation des 
Habitats de la Faune Sauvage.

                                      

                       

                               
   
       Contact :

04     LA FÉDÉRATION RÉGIONALE  
           DES CHASSEURS 
           DU LANGUEDOC-ROUSSILLON



05   LE CONSERVATOIRE DU LITTORAL

La maîtrise du foncier au bénéfi ce de l’équilibre littoral
En 1975, le législateur a créé le Conservatoire du littoral pour soustraire de l’urbanisation 
une partie du rivage de la mer et des grands lacs en acquérant des parcelles naturelles 
et en leur conférant un régime de domanialité publique. En 40 ans, le Conservatoire a 
acquis 90 000 ha et s’est fait affecter 70 000 ha de domaine public. Ces 160 000 ha sous 
protection du Conservatoire forment plus de 700 sites, répartis de façon homogène 
sur le littoral de la métropole et d’Outre-mer. Le Conservatoire acquiert en majorité 
(70%) les terrains à l’amiable (avec des prix fi xés par France Domaine). Il peut aussi 
acquérir par expropriation pout utilité publique. Il bénéfi cie d’un droit de préemption 
(en général par délégation du droit des départements). 
En plus de créer des coupures d’urbanisation, les sites du Conservatoire constituent 
aussi des zones «tampon» d’interface entre terre et mer. Ce sont aussi des sites qui 
permettent d’accueillir et de préserver les activités traditionnelles du littoral (agriculture, 
conchyliculture, saliculture), de sauvegarder les paysages et de contribuer à la qualité 
de l’eau et au maintien de zones humides. 

Une coopération consolidée avec les collectivités locales pour 
la gestion
Le Conservatoire confi e la gestion de ses sites aux collectivités locales (ou à leurs 
groupements). Ces collectivités apportent les moyens humains, techniques et fi nanciers 
pour assurer la gestion, la mise en valeur, l’ouverture au public et l’entretien des sites.
Le Conservatoire assume sa responsabilité de propriétaire en relation étroite avec 
les gestionnaires. Garant de la pérennité de la protection, il défi nit les grandes 
orientations de gestion, réalise les aménagements et les travaux nécessaires à la 
restauration écologique et paysagère, à l’accueil du public, assure la formation et le 
commissionnement des gardes du littoral qui exercent des missions d’animation, de 
surveillance et de police sur son domaine.

Un partenariat étroit avec régions et départements 
L’action du Conservatoire et de ses gestionnaires de sites est confortée par le soutien 
des grandes collectivités – régions et départements côtiers -, dans le cadre de leurs 
politiques de préservation des espaces naturels. Ces soutiens – ainsi que ceux des 
fonds de l’Etat et de l’Europe -, permettent la réalisation de projets d’envergure sur 
l’ensemble du littoral.

Préserver pour mieux partager
Le domaine du Conservatoire n’est pas mis sous cloche : activités socio-économiques 
et accueil du public ont vocation à y être développés dans le respect de la protection 
des milieux naturels.
L’accueil et la sensibilisation du public à la richesse des paysages et milieux littoraux 
contribuent à l’attrait touristique et à la qualité de vie des populations locales. En 
France, les sites du Conservatoire du littoral accueillent environ 40 millions de visiteurs 
chaque année.
Les usages traditionnels – viticulture, pastoralisme, chasse, pêche… – participent au 
maintien de la qualité des paysages et à la gestion des sites : entretien des milieux 
ouverts, diminution du risque incendie… 



06     DES ESPACES PROTÉGÉS 
AU SERVICE DES TERRITOIRES

Espaces « ressources » 
Ils produisent des ressources primaires, frayères à poissons, nourriceries, zones 
d’accueil de l’avifaune…

Espaces « patrimoniaux » 
Ils constituent des paysages remarquables, véritables « fenêtres » ouvertes sur la mer, 
un réservoir de biodiversité, riche en patrimoine culturel - vestiges archéologiques, 
historiques – et maritime…

Espaces d’ « interfaces » 
Ils assurent le lien terre-mer, réduisent les risques d’inondation et de submersion 
marine, participent au bon état des masses d’eau (par leur fonction d’épuration), 
facilitent l’adaptation aux changements climatiques…

Espaces d’ « activités » 
Ils peuvent accueillir des activités professionnelles d’élevage extensif, de viticulture, de 
pêche, de cultures marines, ou encore des activités récréatives…

Espaces de « bien-être » 
Ils permettent de se ressourcer, se promener, de s’adonner au sport, de contempler, 
d’observer la nature…

Au-delà de leur contribution à l’aménagement durable et à l’équilibre 
des territoires, les espaces naturels littoraux apportent une contribution 
sociale et économique essentielle :



06    LES CHIFFRES

 Le litt oral en France, c’est :
• 1 213 communes litt orales (y compris lacustres)
• 47 départements
• 23 régions
 
 Les enjeux et les menaces
• 23 % des rivages sont arti fi cialisés
• 6,16 millions d’habitants recensés en 2010 dans les communes 

litt orales
• 285 habitants/km² (2,5 fois la moyenne nati onale)
• 2 millions de nouveaux habitants depuis 1960
• 4 millions de nouveaux habitants att endus d’ici 2040
• 1/3 des nuitées touristi ques (40 % en période esti vale)
• ¼ du litt oral en érosion

 Les protecti ons foncières
• 13 % du linéaire côti er sous la protecti on du Conservatoire 

du litt oral, 18 % des rivages sont sous protecti on foncière 
(Conservatoire du litt oral + forêts domaniales + espaces naturels 
sensibles des départements) 

• 160 000 ha réparti s sur 700 sites sous la protecti on du 
Conservatoire du litt oral dont :

  - 90 000 acquis 
  - 70 000 ha de domaine public aff ecté ou att ribué  
  (dont 24 000 ha de mangroves) 
• Objecti f fi n 2015 : 172 500 ha (+ 11 000 ha de mangroves + 2 500 ha)
• 40 000 ha sous protecti on du Conservatoire en outre-mer (dont 

24 000 ha de mangroves et 2 000 ha en 50 pas géométriques)
• Le plus grand site : crique et pripri Yiyi (Guyane) : 16 855 ha
• Zones humides protégées par le Conservatoire : 80 000 ha dont : 
  - acquises par le Conservatoire : 30 000 ha (sur 90 000 ha  
  acquis)
  - aff ectées au Conservatoire : 50 000 ha sur les 70 000 ha  
  - aff ectés (DPM dont mangroves+domaine lacustre)
• 5 800 ha de rivages lacustres protégés par le Conservatoire
• 11 parti es mariti mes d’un site du Conservatoire protégées

 La gesti on des sites du Conservatoire et leurs usages
• La gesti on (entreti en, accueil, animati on, police)
• 280 gesti onnaires dont 47% de communes, groupements 

de communes, 31% de départements et syndicats mixtes 
départementaux, 18% d’associati ons et 4% d’établissements 
publics

• 900 gardes du litt oral dont 300 commissionnés au ti tre de la 
police de l’environnement 

• 150 volontaires internati onaux depuis 2008 (chanti ers)
• 200 bénévoles contribuant à l’animati on des sites 
• De l’ordre de 50 M€ consacrés annuellement à l’entreti en des 

sites et à l’emploi des 900 gardes du litt oral par les gesti onnaires

 Les usages
• 40 millions de visites en 2014 (1er site : la dune du Pilat, 2eme : les 

deux caps, 3eme : Port Miou)
• 79 maisons de site (accueil et animati on sur les sites) qui 

reçoivent 1,3 millions de visiteurs par an
• 411 sites aménagés pour l’accueil du public et 44 accessibles aux 

personnes à mobilité réduite
• 18 gîtes sur les sites du Conservatoire

• 1 500 conventi ons d’usage dont 1100 avec des agriculteurs et 16 
avec des sauniers 

• 16 % des surfaces du Conservatoire connaissent une acti vité 
agricole (25 000 ha dont 90 % en prairie permanente)

 Les ressources du Conservatoire du litt oral 
• 37 M€ provenant de l’aff ectati on du droit annuel de francisati on 

des navires de plaisance (DAFN) aff ecté en parti e au Conservatoire 
du litt oral

• De 10 à 15 M€ par an de subventi ons pour fi nancer les investi ssements 
réalisés sur les sites du Conservatoire (Agences de l’eau, Fonds européen, 
Etat, régions, départements…).

• 1,2 M€ provenant annuellement d’entreprises, de fondati ons 
dans le cadre d’opérati ons de mécénat et dons de parti culiers

• De l’ordre d’1 M€ de ressources provenant annuellement du domaine
• Un eff ecti f de 170 agents réparti s en 10 délégati ons de rivages 

 Les investi ssements du Conservatoire du litt oral
• Environ 25 M€ consacrés annuellement à l’acquisiti on 
• Une centaine d’opérati ons de travaux réalisés annuellement 

sur les sites du Conservatoire (restaurati on et aménagements) 
pour un investi ssement de près de 15 M€ engageant plus de 150  
entreprises chaque année

 Le patrimoine du Conservatoire du litt oral 

 Naturel
• 80 habitats d’importance communautaire dont 17 prioritaires
• 36 espèces « balises » (plus de 65% de la populati on nati onale 

présente sur les sites du Conservatoire)
• 72 autres espèces strictement litt orales qui dépendent à plus de 

40% de ses sites protégés
• La plus importante colonie de reproducti on de Fous de Bassan en 

France avec 23 000 couples sur les îlots de la Réserve Naturelle 
des Sept-Iles 

• La plus forte densité nati onale de Tortue d’Hermann (Plaine des 
Maures)

• 5 000 individus d’Hélix de Corse. C’est le seul refuge pour cet 
escargot dans le monde (Ricanto)

• 50.000 hectares classés en ZNIEFF de type 1 sur ses terrains

 Paysager
• 25 000 ha en sites classés ou inscrits
• 15 sites «Grands sites de France»
• 3 sites inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO 

(Golfe de Porto, Golfe de Girolata, réserve de Scandola ; les 
pitons, cirques et remparts de l’île de la Réunion ; le Mont 
Saint-Michel et sa Baie)

• 520 bâti ments démolis depuis 1980

 Culturel 
• 53 biens classés et inscrits monuments historiques sur les 1 200 

bâti ments ou biens culturels de son patrimoine
• 3 phares aff ectés 

 La préservati on des espaces naturels du litt oral 
• 4 Parcs nationaux sur le littoral (Port Cros, Calanques, Guadeloupe, La Réunion)
• 55 Réserves naturelles nati onales litt orales
• 20 Parcs naturels régionaux
• 7 Parcs naturels marins



07     LE SITE DES SALINES
  VILLENEUVE-LES-MAGUELONE, HÉRAULT

Situées sur les communes de Villeneuve-lès-Maguelone, Mireval et Vic-la-Gardiole, à 
15 km au sud-ouest de l’agglomération de Montpellier (400 000 habitants), les Salines 
de Villeneuve s’étendent sur 292 hectares au cœur du complexe lagunaire exceptionnel 
des étangs Palavasiens.
Acquis par le Conservatoire du littoral en 1992, ce site est aujourd’hui une zone 
humide reconnue comme d’importance internationale (site RAMSAR) ; un site du réseau 
européen Natura 2000 et un site classé au titre de la loi de 1930 sur la protection des 
paysages cumulant enjeux naturalistes, paysagers et liés aux rôles des zones humides. 

Ce site vitrine de la biodiversité et de l’exploitation passée des milieux lagunaires 
languedociens, est géré dans le cadre d’un partenariat qui associe le Conservatoire des 
espaces naturels du Languedoc-Roussillon (CEN-LR), la commune de Villeneuve-lès-
Maguelone, le SIEL (Syndicat Mixte des étangs littoraux), et Thau Agglomération. 

La volonté des gestionnaires et du Conservatoire du littoral est de conserver le patrimoine 
naturel et historique remarquable du site et de le valoriser à travers un projet global de 
gestion de cette zone humide, durable et éco-responsable

Le plan de gestion du site, élaboré en 2010, a permis une large concertation avec les 
acteurs locaux (éleveurs, agriculteurs , pêcheurs et chasseurs) pour partager les enjeux 
et objectifs de gestion du site. La mise en place d’un comité cynégétique regroupant 
les associations de chasse des trois communes concernées est une action phares du 
plan de gestion des Salines. Informer les chasseurs des actions de gestion, partager 
les préoccupations de chacun, organiser des chantiers participatifs, harmoniser les 
pratiques de chasse et mettre en place des conventions cynégétiques… consacre le rôle 
de ce comité. 
Dans ce site périurbain où les pratiques de loisirs sont croissantes, le partenariat entre 
gestionnaires d’espace naturel protégé et acteurs cynégétiques est un atout pour 
préserver une approche multi-usages respectueuse de la tranquillité du site et de ses 
richesses écologiques. Il garantit également un équilibre entre activités traditionnelles 
et nouvelles pratiques et en favorise l’acceptation collective.    



08     40 MILLIONS DE VISITEURS    
  EN 2015

Menée en 2014 avec le concours des gardes du littoral, l’étude de fréquentation chiffre 
à 40 millions le nombre de visiteurs qui parcourent chaque année les rivages préservés 
par le Conservatoire du littoral en métropole et outre-mer. En 10 ans, c’est 10 millions 
de visiteurs supplémentaires qui profi tent de sites naturels inaliénables, ouverts à tous 
dans le respect des équilibres biologiques. 

Depuis sa création en 1975, le Conservatoire du littoral acquiert des terrains pour 
les soustraire de l’urbanisation. A ce jour, 160 000 hectares sont placés sous la 
responsabilité de l’établissement et de ses 250 gestionnaires sur 700 sites réparties 
de façon homogène sur les côtes de France métropolitaine et d’Outre-mer. Une fois 
acquis, ils font l’objet d’opérations de restauration et d’aménagement pour en faciliter 
l’accès. Les quelques 900 gardes du littoral employés par les gestionnaires accueillent, 
informent et sensibilisent les visiteurs sur les richesses patrimoniales des lieux : 
biodiversité, paysages, biens culturels. 

Quarante millions de visiteurs, habitants de proximité ou venus de plus loin à l’occasion 
de vacances ont découvert en 2014 les trésors de nos côtes, patrimoine commun de 
la nation : le cap Fréhel, La Caravelle, la corniche basque, les îles du Frioul, les Deux 
Caps, les marais de Brouage et de Rochefort, Bois-Jolan, le Cap Corse, la dune du 
Pilat, le roc de Chère, les gorges du Verdon, les jardins du Rayol et Delasselle sur l’île 
de Batz, la pointe des Poulains, l’estuaire de la Loire, l’île Sainte Lucie, les plages du 
Débarquement, les Salins d’Hyères... et bien d’autres encore. 

Sur ces sites si variés, ils ont parcouru les sentiers, les pistes cyclables, en disposant 
d’une information dans les 70 maisons de sites, en restant pour une ou plusieurs nuits 
dans un des 20 gîtes ouverts sur les sites, en découvrant les produits des terroirs 
littoraux. En plus de garantir l’accès à la mer, le Conservatoire donne à voir, invite à la 
contemplation, à la découverte de la faune et de la fl ore, des paysages, de la culture et 
des usages traditionnels du littoral maintenus ou installés sur les sites comme l’élevage, 
l’ostréiculture, la saliculture...

A l’occasion des 40 ans du Conservatoire, il est primordial de reconnaître l’apport 
essentiel de ces fenêtres naturelles sur le littoral à la qualité du cadre de vie et à 
un environnement préservé où l’homme a néanmoins toute sa place. Pour partager 
ces valeurs, le Conservatoire invite les Français à venir… chez eux et à découvrir les 
animations labellisées «40 ans d’ambition pour le littoral».

En 2003, la fréquentation totale sur 146 sites avait été estimée à 28,6 millions de visites 
(alors arrondie à 30 millions). Compte tenu des évolutions dans la méthodologie et des 
différences des modes d’observation, la comparaison avec les estimations de 2014 peut 
faire apparaître des écarts à l’échelle de chaque site pris isolément. A l’échelle d’un 
site, la précision du modèle dépend du nombre de journées types précisément décrites, 
trois journées étant un minimum. Toutefois, l’écart moyen entre les dénombrements 
réels, lorsqu’ils existent, et les prédictions du modèle, est de l’ordre de 10 %, ce qui 
permet de considérer les résultats présentés comme robustes à l’échelle d’une unité 
littorale ou du territoire national.



Afin de célébrer 40 ans de préservation du littoral en France, le Conservatoire du 
littoral a fait le choix de prendre de la hauteur: il a demandé au jeune et talentueux 
photographe Frédéric Larrey de saisir, depuis son ULM, la beauté et la richesse des 
rivages, afin que chacun puisse découvrir ou redécouvrir ces territoires, témoins 
du prodige qui s’accomplit lorsque la terre rencontre la mer.
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Les images, réalisées avec un matériel 
photographique inédit de très haute 
performance, révèlent le grain délicat du littoral, 
la palette infi nie des couleurs qui la composent, 
le registre exceptionnel des lignes graphiques 
qui le dessinent, dans un spectacle tant pictural 
qu’écologique. 

Autant de photographies qui démontrent - s’il 
en était encore besoin - que l’ambition collective 
d’une préservation du littoral de notre pays 
depuis la création du Conservatoire du littoral 
en 1975 a porté ses fruits et qu’il convient de 
poursuivre ensemble l’œuvre.

« Littoral» prolonge cette aventure  photographique 
en proposant aux lecteurs le spectacle de 
paysages mouvants entre terre et mer, placés 
pour certains d’entre eux sous la responsabilité 
du Conservatoire. Souhaitons que l’ouvrage 
contribue à illustrer cette ambition majeure pour 
l’avenir : soustraire les espaces naturels de nos 
rivages aux menaces qui pèsent sur eux.
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S O M M A I R E

Contact : Anne Konitz
a.konitz@conservatoire-du-littoral.fr 
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